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 COMPTES SOCIAUX AU 30 JUIN 2025 
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 COMMUNICATION FINANCIERE & ATTESTATION DES CAC  

COMMUNICATION FINANCIERE  

RESULTATS AU 30 JUIN 2025 

Le Conseil d’Administration de Fenie Brossette, réuni le 24 septembre 

2025 sous la Présidence de Monsieur Jamal BENYAHIA a examiné 

l’activité de la société au terme du 1er semestre 2025 et arrêté les 

comptes y afférents. 

 

Au 30 juin 2025, le chiffre d’affaires consolidé s'élève à 374 M MAD et 

a affiché une hausse de 9 % comparativement à la même période en 

2024. Cette progression confirme la dynamique de croissance engagée 

par la société en réalisant de solides performances au niveau de ses 

métiers.  

Au terme du 1er semestre 2025, le résultat d’exploitation s’établit à 

18,4 M MAD, en hausse de 49% par rapport au 1er semestre 2024. 

Cette performance a été rendue possible grâce à la consolidation des 

volumes de vente et l'optimisation des charges.  

Le résultat financier ressort à -3,3 M MAD contre - 2 M MAD au 30 juin 

2024. 

 Ainsi, le résultat net social se situe à 10,9 M MAD, en hausse de 55% 

par rapport à la même période de l'année précédente. 

Au niveau des comptes consolidés, Fenie Brossette réalise sur le 1er 

semestre 2025 un résultat net part du groupe de 8,2 M MAD contre 

7,7 M MAD au premier semestre 2024. 

Au 30 juin 2025, l’endettement net ressort à 99 M MAD, affichant une 

hausse de 31 M MAD comparé à décembre 2024, reflétant l’impact du 

besoin en fond de roulement pour accompagner la croissance de 

l'activité. 

 

Perspectives 

 

Avec de solides fondamentaux et une dynamique commerciale,          

Fenie Brossette continue de mettre en œuvre sa stratégie en 

consolidant ses métiers historiques, en développant de nouvelles 

activités et en renforçant sa compétitivité. Dans ce contexte, 

l'entreprise continuera à saisir les opportunités liées aux grands 

projets d'infrastructures et profiter de la croissance prévue dans les 

années à venir. 

ATTESTATION DES CAC SUR LES COMPTES SOCIAUX 
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 COMPTES CONSOLIDES AU 30 JUIN 2025 

BILAN ACTIF (en K MAD) BILAN PASSIF (en K MAD) 

 

CPC (en K MAD) 

 

TFT (en K MAD) 

 
 

ATTESTATION DES CAC SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

Passage Capitaux Propres (en K MAD) 
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REFERENTIEL COMPTABLE 

Les comptes consolidés du Groupe FENIE BROSSETTE sont établis 
conformément aux normes nationales prescrites par la Méthodologie 
adoptée par le Conseil National de Comptabilité (CNC) dans son avis No 5 
du 26 mai 2005. 

MODALITES DE CONSOLIDATION  

 Méthode de comptabilisation 

Le Groupe FENIE BROSSETTE contrôle de manière exclusive toutes les 
entités incluses dans son périmètre de consolidation. Par conséquent, ces 
entités sont consolidées par la méthode l’intégration globale.                                                                                                                                                                                                                         
Le contrôle exclusif s’apprécie par le pouvoir de diriger les politiques 
financières et opérationnelles. Il résulte :  

 Soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits 
de vote ; 

 Soit de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la 
majorité des membres des organes d'administration, de direction 
ou de surveillance. 

 Date de clôture 

Toutes les entités du Groupe clôturent leurs comptes au 30 Juin 2025. 

 Principaux retraitements 

La consolidation est effectuée à partir des comptes individuels des entités 
comprises dans le périmètre de consolidation du Groupe. 

Les principaux retraitements se déclinent comme suit : 

 Elimination des opérations intragroupes :                                            
Les opérations significatives entre les sociétés intégrées sont éliminées du 
bilan et du compte de produits et charges consolidés. 

 Impôts :                                                                        
La charge d’impôt comprend l’impôt courant de l’exercice. 

 Crédit-bail :                                                                                 
La société a pris l’option de retraiter les contrats de crédit-bail significatifs. 
Ce retraitement consiste à comptabiliser les immobilisations financées par 
crédit-bail au bilan en contrepartie d’une dette financière d’un montant 
équivalent. 
Au niveau du compte de produits et charges, les redevances sont 
éliminées et des amortissements et des charges d’intérêts sont constatés.  
 

METHODES ET REGLES D’EVALUATION 

Les principales méthodes et règles d’évaluation sont les suivantes : 

 Immobilisations incorporelles                                                                  
Les immobilisations incorporelles sont généralement amorties sur une 
durée ne dépassant pas cinq ans (licences de logiciels). 

 Immobilisations corporelles                                                                  
 Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût 
d’acquisition ou de production. Elles sont amorties sur la durée de vie 
estimée de chaque catégorie d’immobilisation. 

Les principales durées d’amortissement utilisées sont les suivantes :  

 

Les plus-values de cession intragroupe sont annulées en consolidation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 NOTES RELATIVES AUX COMPTES CONSOLIDES AU 30 JUIN 2025 

 Stocks et travaux en cours 

Les stocks et travaux en cours sont évalués au prix de revient sans que 
celui-ci puisse excéder la valeur nette de réalisation. Les stocks sont 
évalués, au coût moyen pondéré ou selon la méthode du premier entré - 
premier sorti (FIFO). 

Les frais financiers ne sont pas pris en compte pour l’évaluation des 
stocks. 

Les provisions pour dépréciation des stocks sont constituées le cas 
échéant pour ramener la valeur nette comptable à la valeur probable de 
réalisation. 

 Créances et dettes d’exploitation 
Les créances et dettes sont enregistrées à leur valeur nominale. Une 
provision pour dépréciation des créances est pratiquée à l’apparition d’un 
risque de non-recouvrement. 

Les transactions exprimées en devises étrangères sont converties au 
cours de change en vigueur au moment de la transaction. 

Lors de l'arrêté des comptes, les soldes monétaires en devises sont 
convertis au taux de clôture par la contrepartie du compte de résultat. 

INFORMATIONS RELATIVES AU PERIMETRE 

La liste des sociétés consolidées au 30 juin 2025 est la suivante : 

 

 
COMPARABILITE DES COMPTES 

Les principes et méthodes de consolidation retenus pour le premier 
semestre 2025 sont les mêmes que ceux retenus pour l’exercice précédent. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 Actif immobilisé 

 Immobilisations corporelles 

Le détail des immobilisations corporelles par nature s’analyse comme suit 
: 

 

La variation des immobilisations corporelles s’analyse comme suit : 

 
 

 Immobilisations financières  

Les immobilisations financières se composent essentiellement des prêts et 
créances. 
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 NOTES RELATIVES AUX COMPTES CONSOLIDES AU 30 JUIN 2025 

 Actif circulant 

 Stocks et en cours 

Le détail des stocks et encours par nature s’analyse comme suit : 

 

 Autres débiteurs 

Le détail des autres débiteurs par nature s’analyse comme suit : 

 

 Capitaux propres 

Variation des capitaux propres consolidés (et part du groupe) 

 

 Dettes de financement 

Le détail des dettes de financement par nature se présente comme suit : 

 

 

  Autres créditeurs 

Le détail des autres créditeurs par nature s’analyse comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 Chiffre d'affaires 

Le détail du chiffre d’affaires s’analyse comme suit : 

 

 Achats et autres charges externes 

Le détail des achats et autres charges externes s’analyse comme suit : 

 

 Résultat financier        

Le détail du résultat financier s’analyse comme suit :                                                                  

 

 Résultat non courant                                                                             

Le résultat non courant s’analyse comme suit : 

 

 Impôt sur le résultat                                                                                          

L’impôt sur le résultat s’analyse comme suit : 

 


